
Nos actionsNos réalisations Nos services

Un accueil, une écoute et des réponses à vos 
questions par une équipe compétente. 

La défense de vos intérêts auprès des autorités 
et des médias. 

Un soutien par des conseils juridiques ou 
financiers et un appui pour des démarches 
administratives (services sociaux, impôts, 
logement, etc.) 

Une bibliothèque d'ouvrages spécialisés. 

Des moments de fête et de détente. 

"FaMiSol", notre journal qui vous informe de nos 
actions et maintient le lien entre nos membres.

Un site internet avec une mise à jour 
hebdomadaire pour vous tenir au courant des 
dernières actions de l'AFM.

Un réseau SMS, source d'information, mais aussi 
moyen pour vous de nous faire part de votre 
opinion.

Notre association: 

Défend les intérêts des femmes et des hommes 
élevant seul(e)s leurs enfants. 

Intervient auprès des instances officielles pour 
faire connaître et défendre le statut des familles 
monoparentales. 

Participe à des actions visant l'amélioration des 
lois concernant la famille. 

Collabore avec d'autres services, associations et 
institutions. 

Informe les membres de leurs droits. 

Soulage les difficultés morales et économiques 
de ses membres. 

Rompt par diverses animations la solitude des 
familles monoparentales. 

L'AFM est active et efficace depuis 1977. 

Création d'un service de garde d'enfants 
malades et de baby-siting, 1983. 

Participation à la création de la Fédération 
suisse des familles monoparentales, 1984. 

Obtention du barème fiscal "marié" pour les 
familles monoparentales avec enfants mineurs, 
1985. 

Amélioration de la loi sur l'encouragement aux 
études et des bourses d'études, 1991. 

Participation à la création de "Points de 
rencontre", 1994. 

Soutien de la motion visant à avancer les 
pensions alimentaires octroyées par un juge 
aux enfants jusqu'à la fin de leur formation, 
1997. 

Obtention de la déduction fiscale partielle des 
frais de garde et de la modification du barème 
fiscal pour les familles monoparentales avec 
enfants majeurs à charge, 2000.

Défense des familles monoparentales au sein de 
la Commission Cantonale de la Famille, 
depuis 2005.


